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Date de dépôt : 29 janvier 2014 

PL 11348

Projet de loi 
modifiant la loi sur l'administration des communes (LAC) (B 6 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur l'administration des communes, du 13 avril 1984, est modifiée 
comme suit : 
 

Art. 6 (nouvelle teneur) 
Le Conseil d'Etat arrête avant toute élection générale le nombre des 
conseillers municipaux à élire dans chaque commune en se fondant sur l'état 
de la population au 30 juin de l'année précédant l'élection. 
 

Art. 39, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Le Conseil d'Etat arrête avant toute élection générale le nombre de 
magistrats communaux à élire dans chaque commune en se fondant sur l'état 
de la population au 30 juin de l'année précédant l'élection. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Le présent projet de loi a pour objectif de modifier la date de référence 
pour la fixation, par le Conseil d'Etat avant chaque élection communale 
générale, du nombre de conseillers municipaux à élire, respectivement de la 
composition de l'exécutif communal (conseil administratif ou maire et 
adjoints).  

Les articles 6 et 39, alinéa 2, de la loi sur l'administration des communes, 
du 13 avril 1984 (LAC; B 6 05), prévoient que le nombre de conseillers 
municipaux et de magistrats communaux est fixé sur la base de l'état de la 
population au 31 décembre de l'année précédant l'élection. 

Il est néanmoins apparu que cette date de référence n'était pas adéquate, 
dans la mesure où elle ne permettait pas de connaître, au moment de 
l'ouverture des candidatures, le nombre exact de conseillers municipaux à 
élire. Le service des votations et élections devait donc indiquer aux partis et 
groupements souhaitant prendre part à l'élection, au moment de l'ouverture 
des candidatures, le nombre approximatif (dans une fourchette de + ou - 2) de 
conseillers municipaux.  

Par ailleurs, l'élection majoritaire à deux tours a pour effet d'avancer 
l'élection des exécutifs communaux de 5 semaines; par rapport à l'ancien 
système, il devient impossible pour certaines communes de définir au 
moment de l'ouverture des candidatures si l'élection porte sur un conseil 
administratif ou sur un maire et ses adjoints. 

Compte tenu de ce qui précède, ce n'est donc que le 7 janvier au plus tôt 
que le Conseil d'Etat serait en mesure d'arrêter le nombre de conseillers 
municipaux à élire et de déterminer les communes dont l'exécutif communal 
sera confié à un conseil administratif ou à un maire et deux adjoints. Cette 
décision n'interviendrait ainsi qu'environ deux semaines avant l'échéance du 
dépôt des listes de candidatures. 

A ces questions s'ajoute un certain nombre de contraintes relatives à la 
production des statistiques. L’actuelle statistique cantonale de la population 
est produite mensuellement dans des délais très courts (dans les cinq jours 
ouvrables qui suivent la fin du mois). Cela tient notamment au fait que les 
événements (naissances, décès, migrations) sont comptés au moment de leur 
enregistrement dans le registre des habitants et non pas au moment de leur 
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survenance. Dans le contexte de la mise en œuvre de la loi fédérale sur 
l’harmonisation des registres (LHR), l’OCSTAT envisage de réviser la 
statistique cantonale de la population. Elle deviendrait trimestrielle. Ses 
délais de production seraient allongés : l’état de la population à la fin d’un 
trimestre serait disponible environ six semaines après. 

Pour ces raisons, il vous est proposé de prévoir que les données de 
référence de l'état de la population en vue de la fixation du nombre de 
conseillers municipaux, respectivement du nombre de magistrats communaux 
à élire, puissent être fixées au 30 juin de l'année précédant celle de l'élection. 
Cette date de référence permet ainsi le respect de l'ensemble des délais prévus 
dans la loi sur l'exercice des droits politiques et ainsi l'organisation adéquate 
des élections. 

Conformément à l'article 2, alinéa 2 LAC, l'Association des communes 
genevoises (ACG) a été consultée avant le dépôt du projet de loi. Le comité 
de l'ACG a émis un préavis favorable le 6 janvier 2014 (annexe 2). 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 

 

Annexes : 
1) Tableau synoptique 
2) Courrier de l'Association des communes genevoises, du 9 janvier 2014, 

au Service de surveillance des communes 
3) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
4) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
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ANNEXE 4


